
s/1a323 
19 juin 1974 
FRAïK!AIS . 
OR'ï%:CNAL : A?JGLAIS 

LETTRE DATEZ DU 14 JUIN 1974, ADRRSSEE AU PRESIDE~JT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT ADJOINT DE L'IRIC AU CONSEIL 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me &f&er 3 la lettre dU 
représentsnt permanent de l'Iran s.uprès de 1'0rSanisation des Nations Unies 
(document S/ll313) dans laquelle figure une d6claration du Gouvernement iranien 
concernant la résolution 348 (1974) du Conseil de sécuritd en date du 28 mai 1974, 
et de porter 2 votre connaissance ainsi qu'à celle des membres du Conseil qufaprès 
l'adoption de ladite F$solution, le Ministre irakien des affaires &rang&es a 
notifié promptement au Secretaire @%&ral que le Gouvernement irakien acceptait 
la r&olution et était prêt à en appliquer toutes les clauses avec sincérité et 
bonne volonté. Une nouvelle confirmation de la réponse positive de l'Irak a ét6 
distribuge aux membres du C!onseil da7s le document S/ll306, en date du 31 mai 1974. 

La déclaration du Gouvernement iranien, à notre regret, témoigne d'un manque 
de coop&ation et contredit la lettre et l'esprit des dccisions du Conseil de 
sccurit6. Le paragraphe 2 du consensus adopts par le Conseil le 28 f6vrier 197h 

(S/11223) précisait que le Conseil de securité "estime qu'il importe de remédier 
s une situation qui pourrait compromettre la paix et la stabilite dans la région". 
Le consensus confirme ainsi le fait que le diff6rend est une questiw qui prboccupe 
au premi.er chef le Conseil de s6curité. Dans sa r6solution 345 (1974), le Conseil 
accueille favorablement la reprise prochaine des conversations, afin d'aboutir ?, 
un &lement complet de tous les probl.$mes bilat6raux "sans aucune condj.tion 
préalable". Il convient de noter que la d6claration du Gouvernement iranien 
c0n~titu.c en cI.Le--irl~lilk? vile CO~~~~tioll ,pyr‘ Ld.rd~le r’; 1. ’ wcl.--pt~i,tior1 Cl!? J..a r.iTs:;.ll~.i;ion 
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